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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  5 DÉCEMBRE 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

29/11/2024

06/12/2024

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
31

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame FERNANDES

L'an deux mille vingt quatre, le cinq décembre à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur
Robert JOUVE ; Madame Zafer DEMIRAL ; Monsieur Gaël BON ; Madame Florence MERIDJI ;
Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame  Josiane  BONNET ;  Monsieur  Hocine  HAOUES ;
Madame Sonia BRAHMI ; Monsieur Abdel YOUSFI ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Jean-Pierre GUENON  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 
Madame Nathalie BODARD  a donné procuration à Monsieur Fabrice RIVA 
Madame Dounia MEFTAH  a donné procuration à Madame Zafer DEMIRAL 

ABSENT
Madame Edwige MOIOLI 

DEL20241205_5

CONVENTION AVEC LES ASSOCIATIONS SOLIDAIRE POUR L’HABITAT (SOLIHA) ET
L'AGENCE LOCALE DE L'ENERGIE ET DU CLIMAT DE LA MÉTROPOLE DE LYON (ALEC

LYON) POUR FACILITER LA RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DE L'HABITAT POUR LES
MÉNAGES

RAPPORTEUR : Nabiha LAOUADI
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La  Commune souhaite  accompagner  les  ménages  et  les  propriétaires  de  Givors  dans  la
rénovation leur habitat, que ce soit pour le rendre plus performant sur le plan énergétique, pour
plus de confort et de charges maîtrisées, pour améliorer l’accessibilité aux personnes à mobilité
réduite ou leur qualité d’un point de vue urbain et patrimonial (façades des rues principales
notamment).
De 2021 à 2024, la Commune a donc former un partenariat avec l’association SOLIdaire pour
l’HAbitat  (SOLIHA),  œuvrant  pour  l’amélioration  des  conditions  d’habitat  des  personnes
modestes dans le Rhône depuis plus de 70 ans, et l’Agence Locale de l’Énergie et du Climat
(ALEC Lyon), accompagnateur de la transition énergétique pour le territoire de la Métropole de
Lyon.
Dans le cadre de ce partenariat, des actions ont été expérimentées auprès des propriétaires
privés, les encourageant à conduire des projets d’amélioration énergétique de leur habitat. Cet
accompagnement s’est notamment traduit par des rencontres auprès des particuliers et des
acteurs du territoire (conférence sur les aides financières à Castorama Givors, rencontre auprès
des agents du CCAS de Givors, tenues de stands d’information à la foire et au forum Bien
Vieillir de Givors, parution d’articles dans le Givordin, …). 
Pour  SOLIHA,  84  contacts  ont  été  enregistrés,  dont  66  pour  les  travaux  de  rénovation
énergétique et 18 pour les travaux d’adaptation du logement. 10 permanences ont été réalisées
entre janvier et novembre 2024 : 27 personnes ont été reçues, dont 16 pour un premier contact
et 11 pour le suivi de leur dossier déjà en cours. Au total, 21 visites réalisées par SOLIHA en
maisons individuelles et 111 pour l’ALEC. Grâce à cet accompagnement de SOLIHA, 180 000 €
d’aides ont été accordées, majoritairement par l’Agence Nationale de l’Amélioration de l’Habitat
(ANAH), pour 6 projets en 2024, principalement pour des projets de rénovation énergétique.

De son côté, l’ALEC a enregistré 111 contacts et reçu, en 2024, 4 demandes de nouvelles
copropriétés et 5 demandes de nouvelles mono propriétés. Cet accompagnement permettra
notamment de financer les travaux des propriétés.
Dans  ces  conditions,  afin  de  poursuivre  un  travail  de  sensibilisation  pour  orienter  les
administrés  dans  leur  projet  de rénovation  énergétique  et  d’adaptation  du  logement,  il  est
proposé  de  signer  une  nouvelle  convention  pour  l’année 2025.  Ces  actions  seront
subventionnées par la Commune à hauteur de 11 300 €, dont 7 000 € pour SOLIHA et 4 300 €
pour l’ALEC Lyon.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

34 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention tripartite
avec SOLIHA et l’ALEC Lyon visant à faciliter la rénovation énergétique de l’habitat pour
les ménages ;

• D’ACCORDER une  subvention  d’un  montant  total  de  11 300 €  pour  l’année 2025,
répartie comme suit : 7 000 € pour SOLIHA et 4 300 € pour l’ALEC Lyon ;

• DE DIRE que les dépenses correspondantes sont inscrites au budget primitif 2025.
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Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Isabelle FERNANDES

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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